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MOMENT FORT
Madame, Monsieur, chers Amis,

Le bulletin du mois de juillet est habituellement consacré aux 
finances municipales. Cette année encore, nous faisons un point le 
plus complet possible sur la situation financière de la commune. Vous 
le constaterez, le bilan comptable reste très favorable, malgré un 
contexte global, national et international plutôt négatif. La maîtrise 
des dépenses reste délicate, notamment par l’augmentation 
inéluctable des charges à caractère général suite à la forte inflation 
des années précédentes, ainsi que par un impact significatif des 
charges de personnel dû à l’augmentation de technicité des 
agents et à l’amélioration légitime de leurs rémunérations, voulue 
par le gouvernement. 
A cela s’ajoutent le tassement des recettes et la diminution 
drastique des subventions de l’État et de certaines collectivités, 
ainsi qu’une perte d’autonomie financière par la suppression de la 
taxe d’habitation et sa compensation pratiquement figée. 
Somme toute, la très bonne situation financière de la commune 
permet de prévoir près de 3 millions d’euros d’investissements sur 
l’année 2025, sans augmenter le taux de prélèvement sur la taxe 
foncière tout en diminuant la dette, qui passe de près de 600 € par 
habitant en 2020 à 250 € par habitant en 2025.
En septembre prochain, devrait s’ouvrir, dans les locaux du groupe 
scolaire Jean Moulin, une quarantaine de places supplémentaires 
d’ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) les mercredis après-
midi et lors des petites vacances scolaires. Cela résulte d’un travail 
mené conjointement avec Mond’Arverne communauté, qui 
exerce la compétence ALSH sur le territoire communautaire, et 
la municipalité de Veyre-Monton. Outre l’augmentation globale 
de l’offre d’ALSH sur le territoire, cela devrait ouvrir de meilleures 
opportunités pour les enfants de Veyre-Monton qui utilisent ce 
service. 
J’évoquais plus haut, rapidement, une situation internationale 
complexe et inquiétante. Les conflits incessants de ces dernières 
années, depuis l’Ukraine jusqu’au Moyen Orient ces dernières 
semaines, précédés de la pandémie de 2019 et 2020, ont quelque 
peu éclipsé les problématiques environnementales que nous 
subissons. Le climato-scepticisme, pour ne pas dire le climato-
négationnisme, affiché par certains dirigeants, ne doit pas nous 
faire ignorer un des défis primordiaux que nous avons à relever. Les 
températures caniculaires que nous supportons actuellement nous 
le rappellent avec insistance. Aussi, j’invite toutes les personnes 
de la commune qui se sentiraient en état de faiblesse face à 
cette situation, à se faire connaître auprès de la mairie, dans le 
cadre de la mise en place du « plan canicule » déclenchée par 
la Préfecture. J’invite également l’ensemble des habitants à rester 
vigilants et attentifs à ceux qui pourraient souffrir de ces conditions 
météorologiques pénibles et dangereuses, tout particulièrement les 
personnes âgées et fragiles.
Malgré tout, je souhaite à toutes et à tous un bel été qui va permettre 
de nous retrouver, tout d’abord autour du barbecue organisé dans 
le cadre des festivités du 14 juillet puis lors de la soirée folklore du 
samedi 26 juillet. 
Que chacun d’entre vous puisse profiter, si possible, de vacances 
reposantes et méritées, sans oublier de prendre soin de ceux qui 
nous sont chers et proches, dans un esprit de solidarité rendu de 
plus en plus indispensable.

Bien amicalement à vous tous.
Le Maire
Gilles Pétel

17 ET 18 MAI
28 artistes ont exposé à la salle 
Harmonia pour présenter 
le fruit de leur création, lors 
du week-end des arts. Ce 
rendez-vous annuel devenu 
incontournable sur la 
commune a tenu toutes ses 
promesses.

LE CITYPARK EST OPÉRATIONNEL !

VOUS ÊTES UN NOUVEL ARRIVANT SUR LA COMMUNE ?
La municipalité a le plaisir de convier à un petit déjeuner, tous 
les nouveaux résidents sur la commune arrivés en 2024/2025, 
dimanche 7 septembre, à 9h30, à la halle des sports (avenue de 
la Monne). Confirmez-nous votre présence : 
04 73 73 87 30 avant le 14 août 2025.

 

FLASH INFO

8 MAI
Monsieur le Maire, les élus 
municipaux, le Conseil 
Municipal des Jeunes,  les 
anciens combattants, les 
pompiers, les gendarmes 
et l’Harmonie des Martres-
de-Veyre se sont donnés 
rendez-vous à Soulasse, pour 
commémorer la victoire du 
8 mai 1945. 

14 JUIN
Malgré la chaleur, petits et 
grands s’en sont donnés à 
coeur joie pour s’affronter 
dans des joutes amicales lors 
de sport en fête, organisé 
par le Conseil Municipal des 
Jeunes. Un grand merci à 
tous les participants.

 

 

21 JUIN
Ambiance des plus joyeuses, 
à l’occasion de la fête de la 
musique. Merci aux jeunes 
de l’école de musique et aux 
chanteurs des Cravates en 
bois pour leur concert donné 
à la salle Harmonia.

 



SITUATION BUDGÉTAIRE 2024
SITUATION BUDGÉTAIRE POSITIVE POUR LA COMMUNE

En 2024, ce sont les charges à caractère général et celles 
concernant la gestion courante qui ont le plus augmenté. 
Malgré l’investissement consacré à la rénovation 
énergétique pour optimiser les coûts, l’augmentation 
continue d’être  impactante pour la commune. 

Part dédiée aux investissements : 599 362 €.

 

Depuis cinq ans, grâce à l’optimisation des recettes 
de fonctionnement, et tout en réduisant l’impact des 
charges  financières, la commune a pu mener à bien 
un programme d’investissement ambitieux, sans avoir 
recours à l’emprunt.

Le taux d’imposition demeure inchangé.
Une Maîtrise des dépenses de fonctionnement.
Un Encours de la dette extrêmement faible.
Un Autofinancement à 100% des investissements.
  



Vivez l’été autrement ... et chez nous !

Du haut de ses 21 mètres, la vierge de Monton est 
l’une des statues les plus hautes de France.
Elle est érigée sur le Puy de Monton, plateau 
qui domine le village et où la vue s’étend sur un 
panorama exceptionnel. Une table d’orientation 
en lave émaillée permet d’identifier les différents 
reliefs.
Un pélerinage a lieu tous les ans, le dernier week-
end d’août.
Site accessible en voiture avec places de 
stationnement.

 

L’oppidum de Corent qui surplombe Soulasse est considéré 
comme la probable capitale du peuple arverne avant la 
guerre des Gaules, entre les années 120 et 50 avant notre 
ère. Sous l’impulsion du Département, les différentes 
campagnes de fouilles archéologiques ont permis, entre 
autres, la découverte d’un important sanctuaire et d’un 
théâtre. Une visite audio-guidée optimisée de photos et 
visuels 3D est disponible en téléchargeant l’application « 
Puy-de-Dôme, terre d’archéologie ». Des animations sont 
proposées toute l’année.
 

Sur le flan sud du Puy de Monton, la falaise est 
pourvue de cavités qui ont été transformées 
en habitat troglodytique au Moyen-Âge. 
Inscrit à l’inventaire des sites remarquables 
et pittoresques, le site est ouvert toute 
l’année. Il est intégré au circuit historique 
de la commune. Des bornes d’information 
jalonnent le parcours découverte. Places de 
stationnement à proxilmité du site.

Le Puy de Marmant, site classé et protégé, culmine à 503 mètres et couvre une 
vingtaine d’hectares. Rendu célèbre grâce aux géologues du XIXème siècle 
qui n’ont pas manqué d’en relever la richesse géologique, cet ancien volcan 
est remarquable pour sa biodiversité avec 320 espèces de végétaux recensées 
(dont 14 relavant de la liste rouge) et 101 espèces d’insectes. Des sentiers 
thématiques permettent de partir à la découverte de ce site d’exception. 
L’entrée principale est située chemin de Marmant avec des stationnements. 
Plus d’information sur le site www.cen-auvergne.fr 

 



Si Monton m’était conté ! La commune a réalisé 
un itinéraire historique du bourg de Monton.
17 panneaux ont été installés pour guider les 
visiteurs dans leur déambulation, où l’histoire 
s’invite au détour de chaque ruelle.
Les brochures sont disponibles à l’accueil de la 
mairie. 

  

Plus d’information en mairie 
Site de l’office de tourisme : clermontauvergnevolcans.com
Mail : info@clermontauvergnevolcans.com
04 73 98 65 00

Mond’Arverne communauté et Clermont 
Auvergne Volcans ont réalisé un guide 
intéractif « Rando Arvernes » qui vous 
informe sur ce qui vous entoure : nature, 
patrimoine, histoire au moyen de photos, 
de vidéos, de sons et de quizz. À pied ou 
à vélo, il suffit de suivre les indications de 
direction grâce au guidage GPS.
Ça se passe par ici :
 



BUDGET PRÉVISIONNEL 2025

LE BUDGET COMMENT ÇA MARCHE ?

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre.
Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les recettes et les dépenses. Il fixe les enveloppes 
de crédits permettant d’engager les dépenses pendant la durée de l’exercice. Il détermine aussi les recettes attendues, notamment en 
matière de fiscalité.
En dépenses, les crédits votés sont limitatifs, les engagements ne peuvent pas être crées et validés sans crédits votés préalablement. En 
recettes, les prévisions sont évaluatives. Les recettes réalisées peuvent, par conséquent, être supérieures aux prévisions.

Le budget se présente sous la forme de deux sections : 
- la section de fonctionnement - Les recettes correspondent aux sommes perçues par la ville au titre des impôts locaux, des dotations 
versées par l’État et de la participation financière des habitants aux services municipaux. Les dépenses regroupent les frais nécessaires 
à la gestion courante de la ville (entretien des bâtiments, frais de personnel...)

- la section d’investissement - Les recettes comprennent les emprunts, les dotations de subventions. On y trouve aussi l’autofinancement.  
Les dépenses sont composées du remboursement de la dette et des dépenses d’équipement (achat de matériel, acquisitions foncières...).
 
Le montant des dépenses et des recettes de chacune des deux sections doit être équilibré. Les dépenses et les recettes sont regroupées 
par chapitre budgétaire, ventilé chacun par article comptable selon la nomenclature budgétaire et comptable en vigueur.



BUDGET PRÉVISIONNEL 2025

3 M€ D’INVESTISSEMENT DONT :



PROGRAMME DU 14 JUILLET

La municipalité vous invite à participer 
aux festivités qui se dérouleront le 
dimanche 14 juillet 2025, dans le 
cadre de la fête nationale. Vous 
pourrez ainsi partager le banquet 
républicain  à partir de 19h00. Il 
prendra, cette année, la forme d’un 
barbecue.
Vous aurez loisir, en fin de de soirée, 
de vibrer aux sons du groupe  La 
corde raide. S’en suivra le spectacle 
pyro mélodique.

Le programme : 

10 heures 30 - Défilé officiel au départ de la chapelle de Veyre - 
Pot de l’amitié à l’espace Harmonia, après la cérémonie.
Au complexe sportif à partir de 15 heures 00  - Tournoi de 
pétanque, structures gonflables pour les enfants.
19 heures 00 - Barbecue : terrine de campagne, saucisse, 
merguez, poitrine de porc, brochette, taboulé, salade 
piémontaise, fromage, tarte aux pommes (15 €).
Repas enfant 8€
20 heures 00 ou 21 heures 00 (selon la météo) - Concert avec le 
groupe La corde raide.
Spectacle pyro mélodique à l’issue du concert puis soirée 
dansante animée par Planet Dôme Sono.

FOLKLORE LE 26 JUILLET : LE PÉROU ET LA SERBIE

Le  samedi 26 juillet, à partir de 21heures, à l’espace Harmonia, 
la commune recevra le Pérou et la Serbie, dans le cadre de 
son partenariat avec l’association 
nationale Cultures du Monde de 
Gannat. Le Pérou sera représenté par 
l’association culturelle CIDAN 
« Mi Peru » qui fait rayonner la musique 
et la danse de trois régions :  la côte 
avec la séduisante marinera, la 
siuerra et ses danses andines colorées 
comme le huayno et enfin la selva, 
empreinte de mystère et de traditions 
amazoniennes.

L’ensemble folklorique du Centre 
culturel de Prnjavor perpétue, quant 
à lui, la culture locale à travers 
des performances dynamiques et 
authentiques. Récompensé en Serbie, 
en Pologne et dans toute l’Europe, il 
s’illustre sur les plus grandes scènes.

Espace Harmonia
Entrée gratuite

 

   

    Article non communiqué

Festivités Agenda

Expression : Veyre-Monton avec 
passion

4 JUILLET : Théâtre avec Les Dés’Amorcet : 
« 13 jurés en colère » - Salle Harmonia - 20h30 
5 JUILLET : Concours de pétanque à partir de 14h30. Ouvert 
aux habitants de la commune.
14 JUILLET : Fête nationale
26 JUILLET : Folklore - Espace Harmonia - 21h00
18 AU 31 AOÛT : Exposition d’art de Slobo, Alain Fourny et 
Anouk Jevtic - Tour du Bailly, Monton
30 AOÛT : Pélerinage à Notre Dame de Monton - Veillée 
Mariale  et procession aux flambeaux à l’église de Monton 
- 20h30
31 AOÛT : Pélerinage à Notre Dame de Monton
- 10h30 : Départ de la procession - église de Monton
- 11h00 : Messe solennelle
- 21h00 : Veillée musicale à l’église de Monton
- 22H15 : Embrasement du puy de la Vierge - place de la Croix à Monton
7 SEPTEMBRE : Forum des associations - Halle des sports
Accueil des nouveaux arrivants à 9h30

EXPOSITION DES OEUVRES DE NADINE BOUETTE
DÉPÔT DE PAIN - JUSQU’AU 31 AOÛT

Après s’être adonnée à la 
peinture à l’huile, Nadine 
Bouette se passionne 
aujourd’hui pour  le pastel et 
l’aquarelle. Inspirée au gré de 
l’éphémère du quotidien, de 
randonnée ou de lectures, elle 
aime varier les sujets en dessin, 
avec le jeu des couleurs à l’aquarelle ou la lumière au 
pastel.
A l’aide de détails, Nadine Bouette essaie de créer 
un équilibre chromatique qui permettra de mettre en 
valeur la lumière du sujet.



LA D1 POUR LES U18

Quelle formidable 
saison pour les U18 du 
COVM. 2 ans après 
la création de cette 
catégorie au sein du 
COVM, nos jeunes 
réussissent l’exploit 
de rejoindre l’élite 
départementale.
Le travail effectué 
par leur coach Cyril 
rejoint cette saison par 
Jérôme a été validé ce samedi par le bonheur d’une montée 
en D1.
C’est une magnifique récompense pour tout le club, l’avenir 
des verts et blancs peut s’envisager  avec bonheur et sérénité 
tant la qualité de cette catégorie et sa solidarité dans les bons 
et surtout mauvais moments font plaisir à voir.
Afin d’étoffer ses effectifs, le COVM est a la recherche 
de joueurs dans toutes les catégories d’âge aussi bien en 
féminines qu’en masculins. Pour nous rejoindre, il suffit de nous 
contacter via les réseaux sociaux. 

CARRÉ PARTAGÉ D’AROMATIQUES

Le 11 juin, les membres de l’association Vert Monton et des 
riverains de la place Verdier de Latour ont installé le premier 
carré partagé d’herbes aromatiques financé via le budget 
participatif communal 2024. D’autres installations sont 
envisagées : quartier de la Chaume ou des Forts à Monton, 
allée des magnolias 
à Veyre et place 
Mandonnet à 
Soulasse. Les 
riverains intéressés 
par ce projet sont 
invités à contacter 
l ’ a s s o c i a t i o n 
(vertmonton@mailo.
com).

RESTAURATION DE LA STATUE

La statue de Notre Dame de Monton a été restaurée. Les 
travaux sont entièrement financés par l’Association « Les Amis 
de Notre Dame de Monton ».
Les personnes désireuses de participer à cette restauration 
peuvent adresser leurs dons à l’association, garante de la 
préservation du patrimoine.

FORUM DES ASSOCIATIONS : DIMANCHE 7 SEPTEMBRE
RENDEZ-VOUS DE 10H00 À 16H00 - HALLE DES SPORTS

LISTE DES ASSOCIATIONS PARTICIPANT AU FORUM

• ACPG-CATM
• AMICALE LAÏQUE
• AÉROMODÉLISME DES MARTRES-DE-VEYRE
• BASKET CLUB VAL DE VEYRE ORCET
• COMITÉ ASSOCIATIF DE LA VIE SOULASSOISE 

(CAV’S)
• COLLECTIF TOUS SOLIDAIRES
• CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
• CLUB OMNISPORTS VEYRE-MONTON (COVM 

FOOTBALL)
• CYBER CLUB
• AMICALE POUR LE DON DE SANG
• HANDBALL
• KRAV MAGA 
• LOU VEYSOU
• MOND’ARVERNE ALSH
• NO TE KANSAS
• SITES ET PATRIMOINE
• SOUVENIR FRANÇAIS 
• TENNIS CLUB VEYRE LES MARTRES
• TROUPE THÉÂTRALE DE LA VEYRE
• VERT MONTON
• VEYRE-MONTON INDOOR
• VEYRE-MONTON TENNIS DE TABLE
• VINTAGE MECANICS DE VEYRE-MONTON

Vie associative

Etat Civil Infos pratiques

DÉCÈS :

Alain GORREL

NAISSANCE : 

Alba CASES

La diffusion des informations est soumise à l’autorisation des familles.

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE :

• Lundi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h30
• Mardi, mercredi, jeudi de 9h00 à 12h00 et de 
13h30 à 17h30
• Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Ouverture du service urbanisme 
Uniquement les après-midi 

L’AGENCE POSTALE EN MAIRIE VOUS ACCUEILLE :

• Lundi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30
• Mardi, mercredi et jeudi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 16h30

PERMANENCES : 

• Monsieur le maire :  les jeudis matins
• Albane Mathieu (adjointe à la citoyenneté, 
projets participatifs, CCAS et animation jeunesse) 
sur rendez-vous les lundis de 17h30 à 18h30

Hôtel de ville
26 rue du cheix - 63960 Veyre-Monton
04 73 69 60 31
contact@mairie-veyremonton.com
www.mairie-veyremonton.fr
https://participer.veyre-monton.fr/
Directeur de la publication : Gilles Pétel, Maire de Veyre-Monton
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